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Konkurse - Faillites - Fallimenti NE

i  Freitag - Vendredi - Venerdì, 18.11.2011, No 225, Jahrgang - année - anno: 129
Konkurse - Faillites - Fallimenti Einstellung des Konkursverfahrens - Suspension de la procédure de faillite  - Sospensione della procedura di fallimento

1. Débitrice: Agrohôtel Sàrl, La Vue des Alpes 4, 
2208 Les Hauts-Geneveys

2. Date du prononcé de dissolution: 23.02.2011
3. Suspension de faillite: 01.11.2011
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 28.11.2011
5. Avance de frais: CHF 6’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n’en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d’avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: développer et dynamiser les prestations de 
services dans le domaine de l’agrotourisme et du tourisme 
d’intérieur, dans un cadre institutionnel dit de "tourisme ru-
ral" qui s’entend dans son acceptation générale tourisme en 
espace rural, qu’il s’agisse d’agrotourisme intégré dans l’ex-
ploitation agricole, du tourisme d’hôtellerie ou des héberge-
ments banalisés du type gîtes ruraux ou chambres d’hôtes 
regroupés sous le vocable de tourisme en milieu rural; exploi-
ter et gérer des hôtels, restaurants, établissements publics ainsi 
que des exploitations agricoles, d’élevage, forestières, viticoles, 
en relation avec l’agronomie en général; créer des agences de 
voyages, de publicité et des centres de formation à caractère 
social pour diffuser des produits; acquérir, gérer ou vendre 
tout bien mobilier ou immobilier.
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